
CONTRAT DE DÉPÔT - VENTE 

N°...................................... ( véhicule d'occasion ) 

ENTRE

M...............................................................

Adresse : ...............................................................

..............................................................................

pièce d'identité N° ................................................

ci-après dénommé(e), le vendeur

ET,  Mr MAURET Jean-François

Garage : Atelier 21

Adresse : 38 chemin des alouettes, 17610 Chaniers

représentant en qualité de négociant,

R.C.S. 809804636 00011

ci-après dénommé(e), le dépositaire 

Le vendeur remet ce jour en dépôt avec sa carte grise un véhicule :

Marque :..............................................................................

N°de série :.........................................................................

N° immatriculation : ..............................................................

date du contrôle technique (éventuellement) .................................................. 

Pour lequel il donne au dépositaire mandat de vente au prix de minimum de .......................................€
en lui réservant une commission de .................% ou d'un minimum de .....................................€.

Le vendeur s'engage pendant  une durée de ............................  a compter  de ce jour a réserver  au
dépositaire l'exclusivité de cette vente. 

Passé ce délai, le vendeur aura la possibilité de retirer son véhicule, sous réserve de verser au dépositaire
une indemnité forfaitaire de ........................€ pour frais de garage, assurance, etc. 

Le vendeur doit etre capable de fournir une attestation d'assurance en cours de validité pour le véhicule
en dépôt afn de permettre au futur acheteur de l'essayer. Ce n'est en aucun cas l'assurance du garagiste
qui couvre ce véhicule.

Le dépositaire s'engage a apporter a la garde du véhicule les memes soins qu'il apporte aux choses qui
lui  appartiennent (art.1927 C Civ), notamment en contractant les assurances nécessaires. Le vendeur,
reconnait qu'il laisse son véhicule en dépôt dans le seul but de sa vente et demande expressément qu'il ne
soit ni examiné, ni réparé par le dépositaire. Il  sait que la vente sera conclue en l'état et déclare en
assumer l'entière responsabilité. Il certife en outre que son véhicule n'a jamais été gravement accidenté. 

Le vendeur déclare avoir lu et approuvé les conditions générales de dépôt fournies par le dépositaire.

Fait a........................................................ le..........................................................
Faire précéder les signatures et cachets de la mention " lu et approuvé " 

Le dépositaire, Le vendeur, 

ATELIER 21 (Siren : 809 804 636 00011) - Jean-François MAURET, 38 chemin des alouettes, Chez Corbin, 17610 Chaniers.


